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n° 69 281 du 27 octobre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE

Vu la requête introduite le 1er avril 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ».

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 avril 2011 portant la référence 5311.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 23 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 juillet 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me W. NGASHI NGASHI loco Me N.

SISA LUKOKI, avocat, et Mme S. DAUBIAN-DELISLE, attachée, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d'ethnie bamiléké et de

religion pentecôtiste. Dans votre pays, vous viviez dans la ville de Douala.

Le 4 mai 2010, votre père, notable à la chefferie de Baham, décède. Dès lors, conformément au

testament du défunt, votre demi-frère [K. J. - P.] lui succède. En ce qui vous concerne, vous êtes

désigné "Premier adjoint" du successeur.
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Le 3 juillet 2010, [K. J. - P.] décède à son tour. Il vous revient donc d'assumer les charges liées à la

fonction de notabilité. Toutefois, compte tenu de vos convictions religieuses pentecôtistes, vos (demi-)

frères ne veulent pas vous voir succéder au défunt. Lors de la réunion préparatoire des obsèques de ce

dernier, vous exigez une autopsie de son corps afin de déterminer les circonstances exactes de son

décès, ce à quoi s'opposent vos (demi-) frères qui vous accuse de semer le trouble. C'est ainsi que, le 4

juillet 2010, votre demi-frère [D. S.] vous fait arrêter et incarcérer à la brigade de gendarmerie de

Baham. Suite aux conditions de détention difficiles, vous tombez malade et êtes emmené à l'hôpital de

district de Baham, dans la nuit du 12 juillet 2010. La même nuit, aidé par votre jeune frère, vous

réussissez à quitter cet hôpital pour vous rendre à Douala. Vous y resterez hospitalisé une semaine, à

l'hôpital La Quintinie.

Le 22 juillet 2010, pendant que vous raccompagnez un ami qui vous a rendu visite à domicile, votre

femme vous dissuade d'y retourner car deux policiers y sont passés, à votre recherche. Plus tard, vous

y retournez quand même et recevez la convocation que ces policiers vous ont laissée. Toutefois, vous

n'y réservez aucune suite.

Ces policiers se présentent encore à votre domicile à deux reprises, mais en vain. A leur troisième

convocation, vous décidez de ne plus loger à votre domicile, mais plutôt chez un ami.

Le 2 août 2010, ces policiers qui reviennent à votre domicile, menacent votre femme de divulguer votre

lieu de cachette, puis lui laissent une convocation pour qu'elle se présente à leur poste. Cependant, elle

non plus ne répondra pas à sa convocation. Dès cet instant, vous êtes victime de faits de sorcellerie,

tels ceux vécus par votre demi-frère [K. J. - P.]. Prévenant, votre hôte organise votre voyage que vous

financez avec votre belle-mère.

C'est ainsi que le 28 août 2010, muni d'un passeport d'emprunt et accompagné d'un passeur, vous

quittez votre pays et arrivez dans le Royaume le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951

ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition

de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général relève l’absence de crédibilité quant à votre appartenance à

une famille de notables et à votre succession à une telle fonction.

Ainsi, vous déclarez qu’avant son décès, votre père qui était notable à la chefferie de Baham, vous

aurait désigné comme premier adjoint de son successeur, [K. J. - P.] (voir p. 5 du rapport d’audition).

Cependant, vous ne pouvez communiquer l’année depuis laquelle votre père aurait été notable à la

chefferie de Baham, vous contenant de dire qu’il était déjà notable à votre naissance (voir p. 7 du

rapport d’audition). De même, alors que vous affirmez également que votre père aurait succédé à votre

grand-père, vous ne pouvez également dire pendant combien d’années ce dernier aurait été notable à

Baham (voir p. 10 et 11 du rapport d’audition).

En appartenant à une famille de notables de Baham depuis plusieurs générations, en y ayant vécu les

seize premières années de votre vie et considérant que ce serait votre refus d’y assumer la fonction de

notabilité qui serait à la base de vos ennuis, de votre fuite et de votre demande d’asile, il n’est pas

possible que vous restiez aussi imprécis sur les périodes de fonction de vos père et grand-père en tant

que notable dans cette chefferie.

Ces premières constatations constituent déjà des indices de nature à remettre en cause vos allégations.

Ensuite, vous relatez que ce serait votre père qui aurait commencé par vous désigner comme premier

adjoint de son successeur (voir p. 5 du rapport d’audition). Vous expliquez également que vos frères

n’auraient pas voulu de vous à cause de vos convictions religieuses qui, par ailleurs, justifiaient votre

désintérêt pour les affaires de la chefferie et de succession (voir p. 5 du rapport d’audition). A la

question de savoir depuis quelle année les membres de votre famille dont votre père auraient ainsi été
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au courant de cette situation, vous dites que ça faisait six mois à la date du décès de votre père (voir p.

10 du rapport d’audition).

Dès lors que votre père aurait été au courant de votre désintérêt pour la fonction de notabilité et de la

contradiction entre vos convictions religieuses et cette dernière, il n’est pas crédible qu’il vous ait

désigné en tant que premier adjoint de son successeur, appelé automatiquement à accéder à la fonction

de notabilité en cas de décès de ce dernier. Cette désignation n’est davantage pas crédible dans la

mesure où vous n’êtes que le seizième garçon de votre père (voir p. 4 du rapport d’audition). Derechef,

considérant que la fonction de notabilité est honorable et que votre famille le serait depuis plusieurs

générations, il n’est pas crédible que votre père vous ait désigné comme premier adjoint alors qu’il était

au courant de la situation ci avant décrite, exposant ainsi sa famille à des difficultés et à un déshonneur

vis-à-vis de toute la chefferie après la mort de son propre successeur.

De même, à la question de savoir qui aurait été désigné notable depuis votre départ, vous commencez

par dire croire qu’il n’y a personne (voir p. 11 du rapport d’audition). Lorsque vous êtes confronté au fait

que la vie continue, vous dites supposer que « votre » place serait vacante, puisque le chef aurait

convoqué votre famille pour que cette dernière lui emmène votre successeur à la chefferie (voir p. 11 et

12 du rapport d’audition).

Au regard des informations du CEDOCA selon lesquelles en cas de désistement du notable désigné, il y

a toujours d’autres candidats pour prendre la succession et qu’accéder à la fonction de notabilité permet

non seulement d’en tirer des avantages matériels, mais constitue également un honneur pour la famille

de la personne désignée (voir document de réponse TC2011-017w, joint au dossier administratif), il

n’est pas crédible que ce poste soit toujours vacant sept mois après le décès de votre demi-frère de

notable et de votre refus de lui succéder. Au regard de ces mêmes informations du CEDOCA, le

Commissariat général ne croit pas que vos frères vous aient créé des ennuis à cause de votre refus à

assumer la fonction de notabilité, dès lors que vous deveniez un concurrent en moins. Finalement, il

convient également de relever que vous n’apportez aucun commencement de preuve quant à votre

appartenance à une telle famille. Vous n’apportez également aucune preuve quant à la succession

mouvementée que vous alléguez.

Ce manque d’élément objectif est d’autant plus surprenant qu’une telle succession chaotique est de

nature à susciter à tout le moins l’intérêt des médias locaux et nationaux. Dans ce même registre, il

convient de vous rappeler que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique ».

Les lacunes, nombreuses et substantielles qui précèdent, empêchent le Commissariat général de croire

que vous appartenez à une famille de notables depuis plusieurs générations, que vous ayez été appelé

à exercer un tel rôle et que vous ayez eu des ennuis pour avoir refusé de le faire.

A supposer que votre récit ait été crédible, quod non, il convient de rappeler que ces faits relèvent du

droit commun, comme ceux de sorcellerie et d’accusation de trouble à l’ordre public (voir document de

réponse du CEDOCA tc2011-017w et autres documents joints au dossier administratif).

De ce qui précède, à supposer même que vous ayez été détenu, il se dégage clairement que cette

détention trouve son origine ailleurs que dans le récit que vous avez présenté.

Deuxièmement, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas de nature à

rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.

Concernant tout d’abord le carnet de consultation et le bulletin de sortie de l’hôpital La Quintinie, tous à

votre nom, le Commissariat général rappelle que de tels documents ne peuvent, à eux seuls, en

l’absence de crédibilité générale de votre récit, constituer une preuve des persécutions alléguées.

Concernant ensuite les courriers de votre femme, votre frère et votre soeur, le Commissariat général

rappelle également qu’en raison de leur nature même, ces documents privés ne peuvent se voir
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accorder qu’un crédit très limité et ne sauraient en tout état de cause pallier l’absence de crédibilité qui

caractérise votre récit.

De même, l’acte de décès au nom de votre demi-frère ne permet pas de restituer la crédibilité de votre

récit, puisqu’il prouve uniquement son décès mais nullement les faits de persécution allégués à l’appui

de votre demande.

Il en est de même de l’acte de naissance à votre nom qui ne tend qu’à prouver votre identité sans pour

autant prouver les faits de persécution allégués à l’appui de votre demande.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De plus,

vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains et dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas d’un conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la

décision attaquée.

3. La requête.

La partie requérante prend un moyen unique d’ « une erreur d’appréciation, une violation des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, sur la violation

de l’article 1 A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés ainsi que des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ».

En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à titre

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux.

4.1. Il convient de rappeler que « L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, doit

être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux

des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour

constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique

notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le

Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil

d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière

certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant explique de

manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase

antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5,

M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit
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produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.2. En l’espèce, la partie requérante a annexé à sa requête de nouvelles pièces, à savoir, en copie, un

article de presse camerounais intitulé « Baham : une affaire de succession divise la famille [K] » du 28

février 2011, une enveloppe, ainsi que trois convocations de police adressées au requérant datées des

22, 24 et 26 juillet 2010 et une convocation datée du 2 août 2010, adressée à son épouse.

Indépendamment de la question de savoir si ces documents satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, §1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits dans le

cadre des droits de la défense dès lors qu’ils viennent étayer la critique de la décision attaquée.

4.3. La partie défenderesse a, pour sa part, annexé à sa note d’observations, un rapport intitulé

« document réponse » du 5 mai 2011, destiné à répondre aux nouveaux documents joints par la partie

requérante à son recours. Ce document est dès lors valablement produit dans le cadre des droits de la

défense, également.

4.4. A l’audience, le requérant a déposé, en original, une convocation de police datée du 7 mai 2011,

ainsi qu’en copie un courrier émanant de son épouse du 22 mai 2011, accompagné de l’enveloppe de

l’envoi correspondant.

Ces documents constituent des éléments nouveaux recevables au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa

4, de la loi du 15 décembre 1980 qui satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, §1er, alinéa 3,

de la même loi, dès lors que la partie requérante n’aurait pu les produire lors d’une phase antérieure de

la procédure et qu’ils sont susceptibles de démontrer le caractère fondé du recours.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, de l’absence de rattachement des problèmes allégués

aux critères de la Convention de Genève, ainsi que du caractère non pertinent ou non probant des

pièces déposées à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche, de manière générale, à la partie défenderesse

d’avoir mal apprécié les éléments de la demande.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le

rattachement des craintes alléguées par la partie requérante à la Convention de Genève, la crédibilité

de ses déclarations, et l’absence de documents probants pour étayer sa demande.

5.3.1. En l’espèce, indépendamment même de la question du rattachement des craintes alléguées aux

critères prévus par la Convention de Genève, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué,

relatifs au manque de crédibilité du récit présenté par le requérant au regard des informations en

possession du Commissaire Général, ainsi que l’absence de preuve de l’appartenance du requérant à

une famille de notables, se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments essentiels du récit, à savoir la réalité

même des problèmes allégués, et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et

de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention précitée.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante à cet égard.

5.3.2.1. Ainsi, elle demande, à titre liminaire, d’écarter d’office des débats, pour violation des droits de la

défense, le « document de réponse » du centre de documentation de la partie défenderesse, du 17

février 2011, rédigé en néerlandais, au motif que le français est la langue de la procédure.

Si le Conseil déplore le dépôt par la partie défenderesse de documents produits par son service de

documentation en langue néerlandaise alors que la langue de la procédure dans la présente espèce est
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le français, il se rallie toutefois à la jurisprudence du Conseil d’Etat selon laquelle : « une note établie en

néerlandais […] par le service de documentation et de recherche du Commissariat général aux réfugiés

et aux apatrides […] ne constitue pas l’avis d’une autorité dont la consultation est rendue obligatoire par

la loi ; qu’elle constitue une source d’informations sur laquelle l’autorité peut fonder sa décision pour

autant qu’elle soit clairement identifiée dans la décision et qu’elle figure dans le dossier administratif ;

qu’il n’est pas nécessaire que tous les documents joints au dossier fassent l’objet d’une traduction dès

lors que la substance des éléments pertinents apparaissent [lire : apparaît] dans le corps même de la

décision, dans la langue de celle-ci, ce qui est le cas en l’espèce » (Conseil d’Etat, arrêt n° 123.297 du

23 septembre 2003 et n°154.476 du 3 février 2006). De même, le Conseil d’Etat a aussi précisé que : «

si le français est la langue de la procédure, […] il n’est pas interdit qu’un dossier contienne des

informations établies dans une autre langue, […] pour autant qu’il s’agisse d’une langue dont la

connaissance, au moins passive, peut être présumée dans le chef de toute personne ayant un niveau

d’instruction requis pour accéder au dossier où elle figure » (Conseil d’Etat, arrêt n° 178.960 du 25

janvier 2008).

En l’occurrence, le document litigieux étant rédigé dans une des langues nationales et dont la

connaissance, à tout le moins passive, peut être présumée dans le chef du conseil de la partie

requérante, les droits de la défense de cette dernière ne peuvent avoir été méconnus. Il n’y a dès lors

pas lieu d’écarter ledit document.

5.3.2.2. Pour le surplus, la partie requérante se limite à réitérer les propos tenus antérieurement, et à

soutenir qu’elle a produit un récit cohérent appuyé par les nombreuses pièces de son dossier, sans pour

autant dissiper les incohérences relevées par la partie défenderesse dans la décision attaquée entre

ses déclarations et les informations en la possession de cette dernière, qui ne sont pas valablement

contredites par la partie requérante.

Ainsi, compte tenu des honneurs attachés à la fonction de notable et des avantages matériels qui y sont

liés, le Conseil estime que les explications de la requête, selon lesquelles « ce n‘est pas seulement en

raison de son refus d’assumer la fonction de notable qu’il s’est opposé à ses frères, mais également

parce qu’il exigeait que l’on établisse une autopsie sur le corps de son frère », ne permettent nullement

de comprendre la réaction des frères au désistement du requérant ni la trop longue vacance de la

fonction, alors que dans un tel cas de figure il se trouverait, selon les informations objectives du

Commissaires général, suffisamment de candidats disposés à prendre la place vacante et jouir du

prestige de la fonction.

Cette absence de crédibilité est encore renforcée par les dernières informations évoquées dans la

requête, qui indiquent qu’à la suite du refus du requérant, un nouveau successeur a été désigné au sein

même de sa famille, en la personne de son demi-frère, [S.D.].

En effet, l’attitude qui aurait été celle de [S.D.], présenté comme l’un des instigateurs des problèmes du

requérant, consécutifs, notamment, à son refus d’assumer les charges qui lui auraient été conférées, est

d’autant moins plausible qu’il apparaît comme le premier bénéficiaire du désistement du requérant.

Enfin, force est de constater que la partie requérante n’avance la moindre explication plausible au

caractère pour le moins surprenant, car contraire aux règles habituelles de succession, de la décision

de son père de la désigner à cette fonction.

5.3.3. Les documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande ne permettent pas de

modifier le sens de l’analyse qui précède.

5.3.3.1. Le Conseil constate, en premier lieu, que la partie requérante ne fournit aucun élément

établissant son appartenance à une famille de notables et encore moins le caractère chaotique de la

succession.

En effet, contrairement à ce que soutient la partie requérante, l’acte de naissance qui n’est produit qu’en

copie et qui ne peut dès lors être authentifié, est tout au plus susceptible d’établir l’identité et la filiation

du requérant, mais ne permet en aucun cas de démontrer l’existence d’un lien entre sa famille et la

notabilité de Baham, et force est de constater que la partie requérante ne produit pas, par ailleurs,

d’autre document suffisamment probant à cette fin.
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Ainsi, l’article de presse, produit en annexe de la requête, présente une force probante

considérablement limitée. En effet, le document de réponse émanant du centre de documentation et

d’information de la partie défenderesse, relatif à la question de la fiabilité de la presse camerounaise,

indique que des pratiques courantes au Cameroun consistent en l’obtention de la publication d’articles

de journaux contre rétribution ou encore la diffusion d’un encart, également moyennant paiement, sans

que la réalité des informations ainsi diffusées ait été vérifiée. Ensuite, il y a lieu de s’étonner sur la

publication, en février 2011 seulement, d’un article relatif à une succession qui se serait ouverte en mai

2010, ce qui en affecte encore la force probante.

S’agissant des documents versés par la partie requérante lors de la phase administrative de sa

demande d’asile, et qui n’ont pas déjà été évoqués dans le présent arrêt, le Conseil se rallie à la

motivation, pertinente, de la décision attaquée.

Quant aux convocations produites, le Conseil rejoint la partie défenderesse dans l’analyse tenue dans

sa note d’observations, qui conclut au caractère également très limité de la force probante de ces

documents dès lors qu’il tient pour particulièrement invraisemblable l’envoi par les autorités

camerounaises de convocations à l’adresse du requérant si, comme celui-ci l’affirme, il s’est évadé de

son lieu de détention et est activement recherché ; ces convocations, ainsi que celle adressée à son

épouse, ne comportant de surcroît aucun motif, de sorte que ces pièces ne peuvent être reliées aux

éléments de fait du récit présenté par la partie requérante.

Quant au courrier présenté par la partie requérante comme émanant de son épouse, le Conseil observe

qu’il présente, en tout état de cause, un caractère privé qui le prive de garantie quant à sa provenance

et à sa sincérité et qu’il ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la partie requérante.

5.4. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

5.5. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 précité, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante le statut de protection subsidiaire

prévu par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus approfondi

des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion

quant au fond de la demande.

7. Dépens.

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille onze par :

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M. GERGEAY


